
Pour une réforme 
des retraites de 
justice sociale : 

Les salarié.e.s 
qui subissent la 
pénibilité doivent 
aussi bénéficier 
d’un départ en 
retraite anticipé !

MÉTIER DU LOGEMENT SOCIAL

Gardien d’immeuble
Dans son métier :
•	 Il sort des dizaines de containers et encombrants de plusieurs dizaines de kilos, plusieurs 

fois par semaine
•	 Il monte quotidiennement les seaux d’eau et se baisse fréquemment pour nettoyer les 

parties communes
•	 il est amené à utiliser un produit anti-graffiti et à inhaler les vapeurs

Dans son métier, il est exposé aux :
•	 Manutentions manuelles de charges
•	 Postures pénibles
•	 Risques chimiques

Victor* est 
gardien 
d’immeuble 
dans une 
entreprise 
du logement 
social. 

Avec le projet de réforme du gouvernement, 
Victor travaillera 2 ans en plus.

Pour une réforme des retraites vraiment juste, 
la CFDT revendique une reconnaissance de la pénibilité. 

La CFDT exige la reconnaissance de tous les facteurs de pénibilité et de la poly exposi-
tion pour bénéficier de départs anticipés à la retraite. C’est une mesure de justice sociale 
parce que l’exposition à la pénibilité provoque une usure physique prématurée et réduit 
l’espérance de vie des salarié.e.s. 

#64ANSCESTNON

CES 3 EXPOSITIONS 
NE SONT PAS 

PRISES EN COMPTE!

Twitter.com/fncbcfdt

Facebook.com/fncbcfdt

construction-bois.cfdt.fr

*Victor n’est pas un 
personnage fictif. Il 
travaille en Normandie.


